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n° 109 103 du 5 septembre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 avril 2013 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 mars 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 21 août 2013.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité mauritanienne et d'origine ethnique peul, vous seriez arrivé sur le territoire belge le 02

janvier 2013 et le 04 janvier 2013 vous introduisiez une demande d'asile.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de celle-ci.

Vous viviez à Koundel (Koundélé) dans la région du Gorgol. Vous êtes de confession religieuse

musulmane et étiez agriculteur.
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Le 07 décembre 2012, en vous rendant dans votre champ, vous vous êtes rendu compte que celui-ci

avait été détruit et, selon les traces sur le sol, il devait s’agir de moutons ou de chèvres. Le 09 décembre

2012, vous y êtes retourné et y avez, à nouveau, trouvé des moutons. Vous les avez fait sortir de votre

champ et êtes tombé sur le berger, un harratine, qui vous a menacé et vous a dit que les terres ne vous

appartenaient pas. Vous avez failli vous bagarrer mais deux autres agriculteurs vous ont séparé. Plus

tard dans la journée, alors que vous n’étiez pas chez vous, un maure blanc, le propriétaire des moutons,

accompagné par des harratines est venu vous menacer de mort car vous aviez frappé son bétail.

Quand vous êtes rentré chez vous, votre mère vous a rapporté les faits et vous a conseillé, vu que ce

n’était pas la première fois que vous aviez des problèmes avec un maure blanc, de rejoindre votre oncle

à Nouadhibou. Le 10 décembre 2012, vous avez quitté votre village et êtes passé par Kaédi et

Nouakchott avant d’arriver à Nouadhibou le 11 décembre 2012 en fin de journée. Vous avez séjourné

chez votre oncle qui a organisé votre fuite du pays vu les menaces de mort qui pesaient sur vous.

Le 18 décembre 2012, vous avez embarqué, sans documents, à bord d’un bateau à destination de la

Belgique.

En cas de retour dans votre pays, vous déclarez craindre d’être tué par les maures à cause de ce

problème de moutons venus saccager votre champ.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et

avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

Ainsi, différents éléments relevés à l’analyse de vos déclarations remettent en cause la crédibilité des

faits que vous invoquez.

Tout d’abord, relevons la rapidité avec laquelle les faits se sont déroulés qui ne peut être considérée

comme crédible. En effet, tout a commencé le 07 décembre 2012, jour où vous constatez que votre

champ a été saccagé. Deux jours plus tard, soit le 09 décembre 2012, vous avez une altercation avec

un maure noir, le berger des moutons. Le même jour, le maure blanc propriétaire des moutons est venu,

accompagné de trois maures noirs, pour vous menacer de mort et dès le lendemain, le 10 décembre

2012, vous prenez la fuite pour Nouadhibou où vous arrivez le 11 décembre 2012 en fin de journée et

quelques sept jours plus tard, vous vous retrouvez dans un bateau et quittez votre pays. Outre

l’enchaînement pour le moins rapide du déroulement de vos problèmes qui n’est pas crédible, relevons

qu’il n’est pas non plus crédible que vous ayez fui votre village sans parler de votre problème au chef du

village ou à des notables et tenter de résoudre ce conflit lié à la terre. En effet, il ressort des

informations mises à la disposition du Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier

administratif (Document de réponse cedoca rim2013-017) qu’au nom du principe traditionnel de la

propriété collective, les conflits fonciers font toujours intervenir un large réseau d’acteurs. Un accord à

l’amiable est généralement trouvé au terme de longues procédures d’arbitrage et de conciliation qui font

intervenir les représentants de l’administration locale, les chefs coutumiers, les juges musulmans, mais

aussi d’autres membres de la communauté locale. Les associations locales veillent au règlement

pacifique des conflits et lorsque le HCR est mis au courant d’un conflit foncier, il tente aussi d’intervenir.

Ajoutons qu’il existe une réelle volonté de l’Etat de régler ces problèmes. De ce qui précède, il n’est

donc pas crédible que, si réellement vous aviez rencontré un tel problème, vous n’ayez rien tenté pour

le résoudre et ayez quitté votre village de manière si précipitée. Ajoutons que le fait d’avoir peut-être

rencontré un problème similaire il y a dix ans, ne peut en aucun cas justifier une fuite si rapide de votre

village et de votre pays. Partant, l’ensemble de ces constats ôtent toute crédibilité aux craintes de

persécution que vous invoquez.

Qui plus est, notons que vous ignorez tout des maures avec qui vous dites avoir eu des ennuis. Ainsi,

vous ne connaissez ni le nom du maure blanc, propriétaire des moutons, ni celui du maure noir avec qui

vous avez eu l’altercation ni ceux des maures noirs qui ont accompagné le maure blanc. Vous ne savez

pas si le maure blanc est marié et s’il a des enfants. Tout ce que vous pouvez nous dire c’est qu’il avait

des moutons, que ce sont des maures noirs qui les gardent pour lui et qu’ils vivent à Nima (pp.8, 10, 11,

17, audition du 04 mars 2013). Force est donc de constater que vos propos à ce point imprécis sur vos

persécuteurs sont, à nouveau, de nature à décrédibiliser les faits que vous invoquez.
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En outre, à supposer les faits établis quod non en l’espèce, vous n’expliquez pas de manière

convaincante pourquoi vous ne pouviez pas rester chez votre oncle à Nouadhibou, ville située à

presque 1000 km au nord de votre village. Ainsi, interrogé sur les raisons qui vous empêchaient de

rester chez votre oncle à Nouadhibou, vous répondez que ce n’était pas sûr, qu’il faut être prudent

lorsqu’on vous menace de mort, que ce maure a dit qu’il vous retrouverait partout en Mauritanie (p.12,

audition du 04 mars 2013). A la question de savoir comment concrètement ce maure blanc pourrait vous

retrouver, vous répondez qu’il a pu trouver votre maison au village et que donc il pourrait vous retrouver

partout. Quand on vous fait remarquer que Nouadhibou se situe très loin de votre village, vous

reconnaissez qu’effectivement c’est très loin de votre village mais que la manière dont ce maure a parlé

et a dit qu’il vous retrouverait a déclenché votre fuite du pays. Vous finissez par admettre que vous ne

savez pas comment il ferait pour vous retrouver là-bas et dites que des personnes pourraient le lui dire

mais vous ne savez pas qui pourrait l’informer (p.12, audition du 04 mars 2013). Force est donc de

constater que vous ne pouvez expliquer comment cet homme pourrait vous retrouver dans une ville

située à presque 1000 km de votre village et dès lors, rien dans vos déclarations ne permet de

considérer que vous ne pouviez vous y établir.

En ce qui concerne votre déclaration de naissance, relevons que celle-ci tend à établir votre identité et

votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause par la présente décision.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »),

modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4,

48/5, 57/6 alinéa 2, 57/7bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») et

des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs en

ce que « sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation » ainsi que du

principe général de bonne administration et du devoir de prudence.

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire et, à titre

subsidiaire, d’annuler la décision attaquée afin de « renvoyer son dossier au CGRA pour faire procéder

aux investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires, et notamment sur une

actualisation et une objectivisation des informations produites par le CGRA ; et sur les conséquences du

non-recensement du requérant en cas de retour » (requête, pages 8 et 9).
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4. Le dépôt de nouveaux documents

4.1 La partie requérante dépose à l’appui de sa requête deux nouveaux documents, à savoir un article

de presse tiré du site internet http://fr.alakhbar.info du 22 avril 2013 intitulé « Bassiknou : Des blessés

et arrêtés suite à un conflit » et un article de presse tiré du site internet http://www.cridem.org du 18 avril

2013 intitulé « Nouakchott- Arafatt : Un décès dans un conflit foncier ».

4.2 Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent des nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont valablement produits par la

partie requérante dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où ils viennent à l’appui de sa

critique de la décision attaquée et des arguments qu’elle formule dans sa requête. Le Conseil les prend

dès lors en compte.

5. L’examen du recours

5.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

5.2 En l’espèce, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante

et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle

observe à cet effet l’invraisemblance à ce que le faits se soient déroulés aussi rapidement ;

l’invraisemblance à ce que le requérant n’ait rien tenté pour résoudre son problème foncier et ce, alors

que, d’après les informations jointes au dossier administratif, un large réseau d’acteurs intervient en

Mauritanie dans le cadre de tels conflits ainsi que le caractère lacunaire et imprécis des déclarations du

requérant quant à ses persécuteurs. De plus, à considérer les faits établis, quod non, la partie

défenderesse estime que rien dans les déclarations du requérant ne permet de considérer qu’il ne

pourrait s’établir ailleurs dans son pays. Enfin, elle estime que le document déposé par le requérant ne

renverse pas le sens de sa décision.

5.3 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que la partie défenderesse a faite de la

crédibilité des faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande d’asile et de l’actualité de sa crainte. De

plus, elle estime que les informations sur lesquelles se base la partie défenderesse manquent de

pertinence et d’actualité. Elle conteste ainsi la protection qui est offerte par les autorités mauritaniennes

aux négro-africains face aux maures blancs dans le cadre de conflits fonciers et conteste enfin la

possibilité pour le requérant de s’installer ailleurs dans son pays (requête, pages 2 à 8).

5.4.1 En l’espèce, le Conseil estime que les motifs de la partie défenderesse portant sur la seule

circonstance que le requérant ait quitté son pays précipitamment et qu’il ignore tout de ses persécuteurs

sont insuffisants à fonder la décision attaquée.

Par ailleurs, en ce qui concerne le motif portant sur une alternative de protection interne pour le

requérant, le Conseil rappelle que la portée du concept de protection à l’intérieur du pays est définie par

l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition se lit comme suit :

« Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d'origine, le

demandeur d'asile :

a) n'a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves,

ou

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du § 2;

et qu'il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l'autorisation d'y

pénétrer et que l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'il s'y établisse.
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Lorsqu'il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d'être persécuté ou risque réellement de

subir des atteintes graves, ou s'il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes

graves dans une partie du pays d'origine conformément à l'alinéa 1er, il est tenu compte des conditions

générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d'asile. »

Or, le Conseil constate, en l’espèce, qu’il ne ressort ni de la motivation de la décision attaquée, ni

d’aucune pièce du dossier administratif, que la partie défenderesse a tenu compte, au moment où elle a

statué sur la demande, des conditions générales prévalant dans ce pays et de la situation personnelle

de la partie requérante, au sens de l’article 48/5, §3, précité.

5.4.2 Ce constat étant posé, le Conseil observe que la partie requérante invoque une crainte d’être

persécutée par des acteurs non étatiques, soit un maure blanc et les harratines travaillant pour ce

dernier, et qu’elle fonde l’essentiel de son argumentation sur l’absence de protection des autorités

mauritaniennes à l’égard des négro-africains face à des maures blancs en matière de conflits fonciers.

Dans le cadre de sa décision, la partie défenderesse soulève également la question de la protection des

autorités mauritaniennes dans le cadre de conflits fonciers en ce qu’elle souligne « [qu’] il ressort des

informations mises à la disposition du Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier

administratif (Document de réponse cedoca rim2013-017) qu’au nom du principe traditionnel de la

propriété collective, les conflits fonciers font toujours intervenir un large réseau d’acteurs. Un accord à

l’amiable est généralement trouvé au terme de longues procédures d’arbitrage et de conciliation qui font

intervenir les représentants de l’administration locale, les chefs coutumiers, les juges musulmans, mais

aussi d’autres membres de la communauté locale. Les associations locales veillent au règlement

pacifique des conflits et lorsque le HCR est mis au courant d’un conflit foncier, il tente aussi d’intervenir.

Ajoutons qu’il existe une réelle volonté de l’Etat de régler ces problèmes. De ce qui précède, il n’est

donc pas crédible que, si réellement vous aviez rencontré un tel problème, vous n’ayez rien tenté pour

le résoudre et ayez quitté votre village de manière si précipitée. ».

Il y a dès lors lieu d’investiguer sur la question de la protection qui serait offerte à la partie requérante

par les autorités mauritaniennes, au sens de l’article 48/5, § 1er et 2 de la loi.

5.4.3 En effet, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 48/5, § 1er, c, de la loi du 15 décembre

1980, une persécution au sens de l'article 48/3 de la même loi ou une atteinte grave au sens de l’article

48/4 de la même loi peut émaner ou être causée par des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré

que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire,

y compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection

prévue au paragraphe 2 contre les persécutions. Le paragraphe 2, alinéa 2, de la même disposition

précise que la protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, doit être effective et non temporaire et est

généralement accordée lorsque les acteurs étatiques prennent des mesures raisonnables pour

empêcher les persécutions, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant

de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution, et lorsque le

demandeur a accès à cette protection.

5.4.4 A cet égard, le Conseil observe que, selon les informations de la partie défenderesse, « les

litiges fonciers sont un problème récurrent en Mauritanie qui résulte d’une superposition du droit

coutumier (fondé sur la propriété collective) et du droit moderne (qui introduit la notion de propriété

intellectuelle) », « [qu’]au nom du principe traditionnel de la propriété collective, les conflits fonciers font

toujours intervenir un large réseau d’acteurs. C’est ce qu’il ressort clairement de l’ouvrage d’Olivier

Leservoisier mais également de l’entretien réalisé avec le président du Forum des organisations des

Droits de l’homme (FONADH). Selon les informations à notre disposition, un accord à l’amiable est

généralement trouvé au terme de longues procédures d’arbitrage et de conciliation qui font intervenir les

représentants de l’administration locale, les chefs coutumiers, les juges musulmans, mais aussi d’autres

membres de la communauté locale. […] Les associations locales veillent au règlement pacifique des

conflits et lorsque le HCR est mis au courant d’un conflit foncier, il tente aussi d’intervenir. Notons qu’il

existe une réelle volonté de l’Etat de régler ces problèmes […] ». (dossier administratif, pièce 20,

document de réponse rim2013-017w).
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5.4.5 La partie requérante conteste la pertinence et l’actualité de ces informations en ce que celles-ci

proviendraient principalement d’un anthropologue et dateraient de 1994. Elle estime également ne pas

disposer des rapports d’entretien avec le président du FONADH et de la représentante du HCR et ce

en violation de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement (ci-après dénommé « l’arrêté royal

du 11 juillet 2003 »). Elle soutient en outre qu’il ne peut lui être reproché de ne pas avoir tenté de

résoudre ce conflit via le chef du village ou via des notables car ceux-ci sont des agents privés et ne

constituent dès lors pas des autorités au sens de l’article 48/5, §2. Enfin, la partie requérante observe

que ces informations ne fournissent pas un avis éclairé face à la réalité de terrain et notamment dans

des villages de brousse tel que celui du requérant. Afin d’appuyer son argumentation, elle dépose deux

articles de presse (voir supra point 4.1) illustrant ce type de conflit foncier ayant eu une issue tragique.

5.4.6 Le Conseil observe, pour sa part, que la partie requérante ne produit pas le moindre élément

probant permettant d’étayer son affirmation selon laquelle le requérant ne pourrait bénéficier de la

protection de ses autorités dans le cadre du conflit qui l’oppose à un maure blanc ni que ses autorités

prendraient inéluctablement fait et cause pour les maures blancs.

Cependant, il constate que, dans la mesure où la demande d’asile du requérant se fonde principalement

sur la question de l’accès à une protection de la part de ses autorités en cas de conflit foncier, où la

partie requérante conteste en substance les informations sur lesquelles se base la partie défenderesse,

où lesdites informations produites par la partie défenderesse datent effectivement de 1994 et de 2009 et

où il n’y a pas de compte-rendu des rapports d’entretien avec le président du FONADH et la

représentante du HCR en Mauritanie conformément à l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003, il

manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut se prononcer

sur l’accès de la partie requérante a une protection effective de ses autorités au sens de l’article 48/5, §

2, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4.7 Le Conseil constate enfin que la partie requérante allègue que la partie défenderesse « a omis

d’investiguer sur la question de savoir si le requérant éprouvait des craintes en cas de retour du fait qu’il

n’a pas pu se faire recenser » alors que le requérant « a été très clair sur cette impossibilité en raison de

discriminations et de documents qu’on lui imposait de produire ». Elle estime, en faisant référence à un

document intitulé « Rapport CEDOCA », que les conséquences de ce non-recensement sont

difficilement évaluables et que rien n’indique de manière rassurante et suffisante que le requérant

pourrait effectivement être recensé en cas de retour en Mauritanie (requête, page 8).

A cet égard, le Conseil rappelle que la charge de la preuve pèse sur la partie requérante et qu’il lui

appartient de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou

d’encourir un risque réel d’atteinte grave en raison du fait qu’il n’a pas été recensé, crainte qu’il invoque

pour la première fois, de façon peu circonstanciée, en termes de requête, quod non en l’espèce.

5.5 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale.

5.6 Il convient en effet de procéder dans la mesure du possible à une actualisation des informations

figurant au dossier administratif et portant sur l’accès de la partie requérante à une protection de la part

de ses autorités nationales et d’examiner la crainte de la partie requérante au regard de ces nouveaux

éléments afin d’éclaircir la question des conflits fonciers en Mauritanie.

5.7 Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction

(articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers du 15 septembre 2006,

Exposé des motifs, Doc.parl., Ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

5.8 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du

15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède

aux mesures d’instructions nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.
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5.9 Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés

dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les

moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 26 mars 2013 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille treize par :

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M R. ISHEMA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

R. ISHEMA S. GOBERT


